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A. LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES

L’approche « habitat » du PLU vise d'une part à mettre en évidence les tendances dé-
mographiques et socioéconomiques, et à exposer d'autre part les conditions de logements 
des habitants. Les analyses sur les soldes migratoires sont ainsi rapprochées avec celles 
portant sur les niveaux de revenus, le marché de l’immobilier et la dynamique de construc-
tion. Cette analyse est également croisée avec les études sur les équipements publics et 
l’occupation du sol menées parallèlement dans le PLU.

L’analyse compare des données géographiques infracommunales (sections cadastrales de 
la commune, quartiers « IRIS » de l’INSEE) et extra communales (communes proches, CA du 
Val-de-Bièvre « CAVB », département du Val-de-Marne, région Ile-de-France et France 
métropolitaine).

Les sources sont essentiellement statistiques (INSEE-RP06, FILOCOM 2007, Sitadel etc.); 
elles sont le plus possible recoupées pour mesurer leur fiabilité et discutées lors des 
réunions techniques pour mesurer leur portée explicative.

Le recensement de la population de l’INSEE a été complété et actualisé par des sources 
complémentaires comme le fichier des naissances et des décès (INSEE) et les données de la 
Taxe d’habitation (formulaire MTH 1386 bis).

Villejuif compte 51 739 habitants au 1er janvier 2007, se-
lon les chiffres du dernier recensement de l’INSEE réalisé 
par échantillon de 8% des résidences principales, chaque 
année depuis 2004.  Il s’agit donc d’un premier regain dé-
mographique après une période de baisse continue de la 
population de 1975 à 1999 (graphiques 1 et 2).

La progression de la population entre 1999 et 2006 est 
soutenue (+0,9% par an) et a été réalisée selon un rythme 
un petit peu plus rapide que dans le département (+0,8%) 
et qu’en Ile-de-France (+0,7%). Au sein de la CAVB, seules 
les communes de Cachan et Fresnes ont des taux de crois-
sance supérieurs à 1%.

L’augmentation de la population enregistrée dans les an-
nées 2000 est à la hauteur de la perte de population des 
années 80 (-1%) ; le point intermédiaire de 1999 en termes 
de recensement étant à prendre avec précaution compte 
tenu des difficultés rencontrées par les agents recen-
seurs lors de cette campagne, dans les villes de banlieue 
notamment : le nombre de logements vacants en 1999 à 
Villejuif selon l’INSEE, valeur très supérieure à celles de 
1990 et 2007, laisse penser que ces logements vacants 
supplémentaires étaient surtout des logements occupés 
mais non recensés (tableau 1).

Graphique 1

Graphique 2

1 UNE POPULATION QUI AUGMENTE
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Le moteur unique de la croissance démographique est le solde naturel, soit l’excédent des 
naissances sur les décès : il permet un gain de population de 1% par an. L’accroissement 
naturel de la population se fait selon un rythme relativement plus rapide que la CAVB 
(+0,8%), le département (+0,9% par an) et la région (+0,7%) ; ces valeurs étant très supé-
rieures à celles enregistrées en moyenne en France (+0,4%).

Ce taux de croissance par le solde naturel est un peu supérieur  à celui des années 90 
: le taux de natalité est passé de 14,9 à 16,5/1000 hab. ; le nombre annuel de naissances 
était de 700 en 1998 et dépasse les 800 aujourd’hui (graphique 3).

Tableau 1 : Logements vacants

Graphique 3

Si la commune bénéficie pleinement de l’accroissement naturel de la population, c'est-à-
dire si le solde naturel se traduit par un gain net de population, c’est parce que le solde 
migratoire s’est stabilisé entre 1999 et 2006 (léger gain de population, +0,1%/an), alors 
qu’il était jusque là négatif. L’arrêt du déficit migratoire sur la commune est la véritable 
explication du changement de régime démographique.

Deux raisons expliquent ce phénomène : d'une part, l'attrait de la ville de Villejuif pour les 
ménages extérieurs - compte tenu de son niveau d’équipement et de la diversité de l’offre 
sur le marché de l’immobilier - et d'autre part le différentiel de prix qu’offre Villejuif dans 
un bassin d’habitat plus large dont le centre d’attraction principal est le plus souvent 
Paris. Les arrivées de parisiens sur la commune de Villejuif ont ainsi augmenté, passant 
de 250 habitants par an dans les années 90 à 380 habitants par an dans les années 2000. 
Mais surtout, en raison d'un marché parisien de moins en moins accessible, les départs de 
Villejuifois vers Paris se sont raréfiés, passant de 750 départs par an à 180 !

2 UN SOLDE NATUREL IMPORTANT

3 UN SOLDE MIGRATOIRE STABIL ISÉ
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Aussi,  l’augmentation très nette des ap-
ports migratoires des 20-30 ans trouve 
probablement son origine dans ce frein 
des départs vers Paris (graphique 4). A 
l’inverse, la diminution du solde migratoire 
pour les familles avec enfants (adultes 30-
44 ans avec enfants) s'explique par l’aug-
mentation des arrivées de ménages pari-
siens ; Le solde migratoire pour ces familles 
constituées demeure néanmoins nettement 
négatif : -346 habitants par an. Le solde 
migratoire négatif à partir de 55 ans est 
dû au mouvement de départ des retraités 
vers la province. Enfin le solde migratoire 
positif pour les 80 ans et plus s’explique 
par l’existence de structures hospitalières.

S’il y a autant de départs que d’arrivées 
sur la commune, le solde est loin d’être 
équilibré selon l’orientation géographique 
(carte 1) :

- il est très positif avec Paris, à 3km 
(+1400 habitants sur la période 1999-2006) 
et dans une moindre mesure avec la Seine-
Saint-Denis (+331 habitants)

- il est négatif avec les autres départe-
ments et en premier lieu le Val-de-Marne 
(-1000 habitants), puis l’Essonne (-760 ha-
bitants).

Le marché de l’immobilier explique cette si-
tuation. Si le marché de Villejuif est moins 
cher que celui de Paris, les familles avec 
enfants partent néanmoins vers le reste 
du Val-de-Marne et dans l’Essonne pour 
trouver des logements répondant à leur 
besoin de surface supplémentaire et à des 
prix immobiliers moins élevés que la com-
mune de Villejuif.

Graphique 5

Graphique 4

Carte 1 : Les flux migratoires

A. LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES

4 UNE POPULATION QUI S 'EST RAJEUNIE
La croissance de l’indice de jeunesse (la population de moins de 20 ans par 
rapport aux 60 ans et plus) est très supérieure à celle des données intercom-
munales et départementales (graphique 5). Cela s’explique en grande partie par 
l’augmentation des naissances et le solde migratoire négatif pour les 60 ans et 
plus. Dans le détail des tranches d’âges (graphique 6), la classe des 0-4 ans 
connaît une progression très forte en nombre d’habitants. 

Cette progression est identique en nombre à celle des 55-59 ans, génération 
issue du baby boom et qui, à l'heure de la retraite, a pour partie un projet de 
départ vers la province (baisse de la population des 60-69 ans, conséquence du 
solde migratoire négatif sur cette tranche d’âges).
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La cartographie à l’IRIS montre néanmoins 
que les quartiers de la commune sont très 
différents du point de vue de l’âge des 
habitants : l’épine dorsale de la commune, 
le long de la RN7, est constituée des quar-
tiers les plus âgés (Montsivry, Centre-Ville 
et Delaune). Les quartiers pavillonnaires à 
l’est (Barmont, Lion d’Or, Vaux de Rome) 
sont caractérisés par un indice où le nombre 
de personnes âgées est au moins équivalent 
à celui des moins de 20 ans. Le quartier des 
Lozaits (collectif et pavillonnaire) est éga-
lement de composition plus ancienne.

L’évolution des effectifs scolaires donne la 
mesure du phénomène de rajeunissement de 
la commune : la rentrée scolaire 2003-2004 
marque la fin de la baisse des effectifs en 
maternelle et la progression des effectifs 
scolaires en primaire, commencée deux ans 
après, n’est pas démentie depuis. En mater-
nelle, l’âge légal d’entrée dans le système 
scolaire est passé de 2 à 3 ans, ce qui ex-
plique l’arrêt du phénomène.  

Le nombre de places en crèches, malgré cette 
dynamique démographique, est très en deçà 
des chiffres départementaux, régionaux et 
nationaux (tableaux 2 et 3). Une crèche de 
40 berceaux est en construction (dans le 
quartier des Guipons), les établissements 
hospitaliers sont dotés de grosses capaci-
tés d’accueil (3 crèches, soit 250 places) et 
LCL a mis en place une crèche d’entreprise. 
Néanmoins, en compensation, la ville compte 
beaucoup d’assistantes maternelles.

Graphique 6

Tableau 2

Tableau 3
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A. LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES

5 UNE TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES QUI BAISSE RAPIDEMENT

Graphique 7

Carte 2

La baisse très rapide de la taille moyenne 
des ménages (graphique 7) est une indica-
tion importante et en apparente contradic-
tion avec le mouvement de rajeunissement 
précédemment expliqué : le taux de des-
serrement des ménages est en effet de 
-0,4% par an, contre -0,3% dans le Val-de-
Marne et -0,25% dans le Val-de-Bièvre et 
en Ile-de-France. En France le mouvement 
de desserrement  est néanmoins plus rapide 
(-0,6% par an).

Ce mouvement de desserrement est malgré 
tout moins vif que dans les années 1990 
(-0,6% par an), mais ce ralentissement est-
il du au simple fait que la taille moyenne 
des ménages à Villejuif (2,3) commence à 
atteindre une valeur plancher ? La taille 
moyenne des ménages n’est pas homogène 
dans la ville, et les écarts sont très im-
portants entre les quartiers en périphé-
rie et le centre ville : la taille moyenne 
des ménages est supérieure à 2,8 dans les 
quartiers d'habitat collectif Lebon et les 
Hautes Bruyères; elle est également élevée 
aux Monts Cuchets, aux Esselières et aux 
Guipons ainsi qu'à Bellevue (à Vitry-sur-
Seine), où prédomine le logement individuel.

Elle est en revanche inférieure à la moyenne 
dans le centre ville, à l’ouest de la natio-
nale 7 et entre les 3 stations de métro, no-
tamment aux Barmonts où elle atteint des 
valeurs inférieures à 2. Les données de la 
taxe d’habitation donnent chaque année le 
nombre de ménages dans la commune selon 
le nombre de personnes à charge. Une série 
annuelle a pu ainsi être reconstituée depuis 
1998.
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Graphique 8

CONCLUSION 

On constate des parcours résidentiels heurtés dans la ville, avec : 

- une difficulté à retenir les ménages en cours de constitution issus de la ville et dont 
les besoins en surfaces supplémentaires les poussent à quitter la commune vers une des-
tination proche, mais moins onéreuse sur le plan de l’immobilier ; 

- des arrivées de ménages sur des tranches d’âges équivalentes en provenance du centre 
de l’agglomération parisienne, plus solvables ; elles ont lieu principalement dans les quar-
tiers au nord est et dans le centre ville de Villejuif : Pasteur, Zola, Barmonts et Centre 
Ville.

- une attractivité concernant les jeunes entre 20 et 30 ans qui s’explique par le poids du 
parc locatif mais aussi par la diminution des départs vers Paris sur ces tranches d’âges.    
La part des 20-29 ans chefs de ménage sur la commune est supérieure à la moyenne dé-
partementale (37% contre 33%).

- un vieillissement avancé et continu des ménages anciennement installés, dont une partie 
quitte la commune à l’âge de la retraite.

Il apparaît, à la lecture de ces graphiques, 
que la ville est confrontée à un double 
phénomène.

Tout d’abord un phénomène de vieillisse-
ment de ses ménages illustré par l’augmen-
tation des ménages avec aucune personne 
à charge (graphique 8) : il s’agit essentiel-
lement des ménages dont les enfants ont 
décohabité. Ces ménages, largement majori-
taires, ont connu une progression de 2200 
unités en 10 ans.

En second lieu, un phénomène de renouvel-
lement de la population avec la progres-
sion des familles avec personne(s) à charge 
(graphique 8) de 1000 unités depuis 2003. 
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Les données sur les revenus de la DGI sont au cœur de cette analyse, dont l’objectif est 
de mesurer les écarts de richesse de la population villejuifoise, notamment entre les quar-
tiers de la ville, ainsi que l’évolution de ces écarts dans la période récente. Une recherche 
sur les facteurs explicatifs de cette évolution pose deux questions : l’évolution de l’emploi 
local explique t-elle les variations de revenus ? L’évolution du marché de l’immobilier est-il 
le facteur dominant ?

Le revenu fiscal par unité de consommation (RUC) est le revenu du ménage rapporté au 
nombre d'unités de consommation qui le composent. Par convention, le nombre d'unités de 
consommation d'un « ménage fiscal » est évalué de la manière suivante :

- le premier adulte du ménage compte pour une unité de consommation ; 

- les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5 ; 

- les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3. 

Cette échelle d'équivalence est utilisée couramment par l'INSEE et Eurostat pour étudier 
les revenus ainsi exprimés par « équivalent adulte ». Elle permet de comparer les niveaux 
de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes, favorisant la comparaison 
entre les territoires. On ne peut en effet s'en tenir à la consommation par personne : 
les besoins d'un ménage ne s'accroissent pas en stricte proportion de sa taille. Lorsque 
plusieurs personnes vivent ensemble, il n'est pas nécessaire de multiplier tous les biens 
de consommation (en particulier, les biens de consommation durables) par le nombre de 
personnes pour garder le même niveau de vie.

Les déciles du revenu fiscal par unité de consommation décrivent la distribution des re-
venus par tranches de 10% des personnes. Le premier décile (D1) du revenu fiscal par UC 
est tel que 10 % des personnes appartiennent à un ménage qui déclare un revenu par UC 
inférieur à cette valeur et 90 % présentent un revenu supérieur ; le dernier décile (D9) 
du revenu fiscal par UC est tel que 90 % des personnes appartiennent à un ménage qui 
déclare un revenu par UC inférieur à cette valeur et 10 % présentent un revenu supérieur.

Tableau 4

B.  LES DYNAMIQUES SOCIO ÉCONOMIQUES

Le revenu médian annuel de la commune est de 17 736 €/uc., soit un niveau nettement 
inférieur à celui de la CAVB, du département et de l’Ile-de-France (tableau 4) : la commune 
présente donc une composante populaire. Cette composante est concentrée dans les quar-
tiers périphériques de la commune (cartes 3 et 4).

1.  UN ÉCART DES REVENUS EN AUGMENTATION
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Cartes 3 et 4 : Revenus médiants 2006 
Source IRIS
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Le rapport interdécile, donnant l’écart de revenus entre le 1er et le 9ème décile,  est 
de 6,5, soit un écart social dans la ville inférieur à celui de la région mais supérieur à la 
moyenne nationale. Surtout cet écart interdécile s’est accru entre 2002 et 2007, puisqu’il 
était de 6,1 cinq ans auparavant. Il s’agit d’une évolution comparable à celle de la CAVB (5,8 
en 2002 / 6,3 en 2007) et au département (6,3 / 6,6), alors que la variation régionale est 
moindre (7,0 / 7,2), comme l’Essonne (5,1 / 5,3). Cela signifie que le bassin d’habitat dans 
lequel se situe Villejuif est dans une situation d’accroissement des écarts sociaux, sans 
commune mesure avec Paris (10,6 / 11,4) mais sous l’influence des ménages relativement ai-
sés en provenance de Paris. Cela pose également la question de la situation des catégories 
de population à revenus moyens.

Graphique 9

3 400 ménages vivent sous le seuil de pauvreté (750€/mois/équivalent adulte aides com-
prises) : 

• 1 477 vivent dans le parc locatif privé : 22,6% du parc locatif privé (CAVB 19,5%, 
dep94 20,0% / IDF 19%)

• 1 334 vivent dans le parc locatif social  : 24% du parc locatif social (CAVB 21%, 
dep94 23% / IDF 25%)

• 513 sont propriétaires occupants : 6% des propriétaires (CAVB 4,9%, dep94 5,1% / 
IDF 5,4%)

Comme dans la CAVB, mais en partant d’un niveau plus bas, le revenu médian a baissé entre 
2002 et 2007 (-0,16% par an), alors que dans le département, la région et au niveau national 
il s’agit d’une période de croissance des revenus et de croissance économique. L’évolution de 
l’emploi local en est-elle la cause ? Est-ce un signe du départ des catégories moyennes ?

Le découpage des tranches de revenus par décile (graphique 9) indique que les niveaux de 
revenus sont nettement décrochés des valeurs des référents présentés : le 1er décile et 
le 9ème décile sont décrochés de 17% des valeurs départementales. Autour de la médiane, 
l’écart avec les référents est un peu plus resserré : 10%. 

B.  LES DYNAMIQUES SOCIO ÉCONOMIQUES
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Depuis l’été 2008 l’évolution à la hausse de 
la courbe du chômage (graphique 10) indique 
la fragilité de la population active de Ville-
juif, dans un contexte de récession écono-
mique national. Si le taux de chômage était 
descendu à 12% en 2006, Il est probable 
que l’on ait retrouvé le taux de chômage de 
1999 (graphique 11). En 2006, les quartiers 
les plus touchés par le chômage sont au 
Sud : les Lozaits, Delaune et Lebon.

Graphique 10

Graphique 11
Carte 5

2.  UNE HAUSSE TENDANCIELLE DU TAUX DE CHÔMAGE
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B.  LES DYNAMIQUES SOCIO ÉCONOMIQUES

3.  UN PÔLE D’EMPLOI DOMINÉ PAR L’EMPLOI HOSPITAL IER 
ET UNE RESTRUCTURATION EN COURS DE L’EMPLOI PRIVÉ

Les données du recensement donnent 18 340 emplois en 2007, répartis à part presque 
égale entre le secteur public et le secteur privé. 

Le pôle d’emploi public est légèrement majoritaire (9156 emplois), dont 6 000 « hospitaliers 
» ; à ce titre le projet de cancer Campus (1 500 emplois prévus) va conforter la position 
du pôle hospitalier à Villejuif. Ces pôles d’emplois publics, s’ils représentent la moitié des 
emplois, constituent la majorité des emplois de « professions intermédiaires » (63%) et 
« d’employés » (58%) de la commune.  26% des actifs de la fonction publique habitant la 
ville travaillent dans le pôle d’emploi public de la ville, soit un peu moins que la part des 
actifs habitant et travaillant à Villejuif (27%).  

Le tissu artisanal, majoritairement des activités de services et du bâtiment, est très re-
présenté à Villejuif : il représente près du tiers des établissements, contre environ 18% 
de l’ensemble des établissements du Val de Bièvre (données CMA 94 / traitement Obser-
vatoire économique CAVB).

Tableaux 5
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4.  UN T ISSU DE PET ITES CELLULES COMMERCIALES TRÈS DÉVELOPPÉ

Selon l’UNEDIC, l’emploi salarié privé (8 400 emplois) a connu une période de baisse impor-
tante jusqu’en 2007 (graphique 10) : depuis 1993 la commune a perdu l’équivalent de 2 000 
emplois salariés privés, en deux phases : 1994-1999 et 2001-2006. Cette baisse des emplois 
privés intervient dans une phase de renforcement du pôle d’emploi privé de la CAVB et du 
département. Depuis l’arrivée du Crédit lyonnais    au printemps 2008 la situation commu-
nale s’est néanmoins redressée. L’origine de cette baisse est le repli du secteur industriel, 
qui a connu une diminution de moitié, et la croissance plus faible des services (tableau 5).

Les annexes du porté à connaissance de l’Etat montrent que le tissu économique est consti-

tué à 91% d’établissements de moins de 10 salariés. 7% ont entre 10 et 99 salariés.  En 
revanche les 6 000 emplois du pôle hospitalier, renforcés de 1 500 avec Cancer Campus et 
les 3 000 emplois du Crédit Lyonnais feront que la moitié des emplois dépendront de pôles 
très importants et dont le recrutement dépasse largement les frontières de la commune. 

Selon l’étude de la Chambre de commerce, les commerces sont en augmentation et il y a 
d’avantage de locaux vacants qui ouvrent que de commerces qui deviennent vacants. Ville-
juif est une commune où les petites surfaces commerciales sont encore importantes et à 
contrario les grandes surfaces moins représentées : 458 petites surfaces actives, soit le 
quart de celles du Val-de-Bièvre pour le quart de sa population (une cellule commerciale 
de ce type pour 100 habitants). Néanmoins la sous représentation des services de soins 
du corps est signalée, ainsi que l’équipement de la maison. La restauration classique est 
inférieure en nombre à celle de la restauration rapide et aux cafés et selon les enquêtes 
l’animation commerciale mériterait d’être développée. L’autre problème identifié est la re-
lative absence de commerces dans les quartiers périphériques.
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B.  LES DYNAMIQUES SOCIO ÉCONOMIQUES

5.  UN MARCHÉ DE L’ IMMOBIL IER TENDU

Graphique 14

Graphiques 12 et 13

Tableau 6

Les prix de l’immobilier examinés ont été ceux de la chambre des no-
taires actualisés au 1er juin 2010 par les références immobilières les 
plus récentes via le site « meilleurs agents.com » ; il s’agit de données 
du marché de la revente, de particuliers à particuliers. Ces données ont 
été confrontées à l’analyse de l’attractivité résidentielle sur les cadres 
(données INSEE, RP06), le poids des ménages ayant récemment emménagé 
et l’évolution des revenus dans les quartiers.

Le prix médian d’achat d’un appartement sur Villejuif est de 3 700€ du 
m2, et 4 200€ du m2 pour une maison (graphiques 12 et 13) ; les valeurs 
en début d’année 2010 étaient inférieures de 500€ ! Depuis le début de 
la flambée des prix de l’immobilier (2002-2003), les prix ont doublé ; la 
crise bancaire de 2008-2009 s’est traduite par un léger tassement des 
prix, mais depuis un an les prix sont de nouveau à la hausse. 

Le marché des maisons est beaucoup plus large en gamme de prix que 
le marché des appartements, relativement resserré autour de la valeur 
médiane ; il constitue une offre relativement abordable à plusieurs ni-
veaux de revenus, mais il faut probablement ajouter des frais de travaux 
importants.

Les niveaux de prix selon les quartiers de la ville sont variables (carte 
6) : autour de la station de métro Léo Lagrange, le quartier des Guipons 
(ZAC avec des logements très récents) est doté de valeurs immobilières 
aux alentours de 4 700€ du m2 voir 5 000€ du m2, et le quartier Pas-
teur, plus composite mais en grande partie couvert par de l’individuel 
avoisine les 4 500€ du m2. Le quartier Mermoz à l’extrémité Sud de la 
commune est celui où les valeurs immobilières sont les plus faibles (carte 
7).

Conjointement à l’augmentation des prix de l’immobilier, et comme le 
sous-entendait l’augmentation du rapport interdécile, le sélectivité du 
marché explique l’accroissement du nombre de cadres résidants sur la 
commune, trois fois supérieur à l’accroissement des emplois des cadres 
(graphique 14) : le nombre des cadres nombre a presque doublé (tableau 
6), même si la composante populaire et ouvrière demeure la première de 
la ville, avec un nombre quasi stable entre 1999 et 2006.
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Carte 6

Carte 7

Carte 6
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La carte des ménages ayant emménagé entre 1999 et 2006 (carte 8) donne les lieux d’im-
plantation privilégiés des nouveaux villejuifois : Pasteur, Zola, Barmont et le Centre ville 
ont des taux d’emménagement sur une période récente supérieurs à 35%. La part du locatif 
privé dans ces secteurs dépasse 30% et atteint à Pasteur 42%, valeur maximale dans les 
quartiers de la commune ; le parc locatif privé est un parc où les emménagements sont 
plus fréquents. 

La carte du pourcentage des cadres dans les quartiers (carte 9) propose une sectorisation 
similaire ; le poids du parc locatif, s’il explique la hiérarchie des quartiers selon la part 
des emménagés récents, n’est pas en cause dans l’implantation des catégories supérieures.     

CONCLUSION 

La composante populaire de la ville est toujours importante et fragile mais les populations 
arrivées récemment sont de sociologie opposée : 

• Le revenu médian de la commune a baissé entre 2002 et 2007 et le nombre de chô-
meurs a augmenté de 1 000 unités depuis 2008 ; 

• La progression des cadres habitants Villejuif est très importante (leur nombre a 
presque doublé).

• L’écart de revenu entre les ménages les plus pauvres et les plus riches s’est accru, 
passant de 6,1 à 6,5 entre 2002 et 2007.

• Les quartiers au nord de la ville sont ceux qui accueillent le plus de nouveaux em-
ménagés en proportion et où les prix sont les plus élevés.

B.  LES DYNAMIQUES SOCIO ÉCONOMIQUES
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Carte 8

Carte 9
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C. COMPRENDRE L’OFFRE ET LE BESOIN EN LOGEMENTS 

Les données FILOCOM sur les logements et leur occupation constituent la source principale 
de cette analyse, croisée avec le recensement INSEE et les statistiques sur la construc-
tion de logements. Le fichier FILOCOM (FIchier des LOgements par COMmunes) est un fichier 
construit par la Direction Générale des Impôts (DGI) via le rapprochement du fichier de la 
taxe d’habitation (TH), du fichier foncier (pour ce qui concerne les propriétés bâties sou-
mises à la TH), du fichier des propriétaires (idem) et du fichier de l’impôt sur les revenus 
des personnes physiques (IRPP ou IR). Au-delà de l’analyse du marché de l’immobilier, la 
compréhension des besoins en logements des Villejuifois, pour lesquels le marché ne ré-
pond pas ou difficilement, suppose une analyse des composantes du parc de logements, des 
conditions de logements des ménages et de la production de logements.

Tableau 7

1.  UN PARC DE LOGEMENTS DIVERSIF IÉ
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Graphique 15

Carte 10

Le parc locatif (social et privé) est majo-
ritaire : il représente 60% de l’offre de la 
ville (tableau 7), partagé à part presque 
égale (32% et 27%). Leurs localisations ne 
coïncident pas toujours : le parc locatif pri-
vé est plus développé dans la partie Nord 
(Pasteur) et Sud Ouest de la commune (les 
Lozaits) ; le centre ville est un secteur de 
la ville où le parc locatif est partagé entre 
les deux statuts (carte 10). 

Si, dans ce parc locatif, le parc social est 
un peu plus représenté que le parc locatif 
privé, entre 1999 et 2006, le parc locatif 
privé est celui qui a connu la progression 
la plus forte sur la ville (graphique 15). 
Malgré la production de programmes HLM, 
le parc locatif social a cependant stagné 
en raison d’une plus grande construction de 
logements locatifs privés. 
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Parallèlement la part des petits logements (32% du parc) a progressé plus vite qu’en 
moyenne mais trois fois moins vite que celle des logements locatifs privés (tableau 7 et 
graphique 16). Cela signifie que la progression du parc privé ne s’explique pas particulière-
ment par la mise en place d’une offre de petits logements en direction des étudiants ou 
des jeunes actifs par exemple. La progression du parc locatif privé s’explique par le pro-
duit défiscalisé Scellier (l'amendement Scellier permet une réduction d'impôt équivalente à 
25% du montant du prix du bien immobilier, dans la limite de 300 000 € et d'un engagement 
de location de 9 ans), dont les promoteurs ont profité pour financer des opérations mais 
où les acheteurs peuvent être domiciliés dans toute la France.

C. COMPRENDRE L’OFFRE ET LE BESOIN EN LOGEMENTS 

Graphique 16

Le niveau de suroccupation dans le parc locatif (social et privé) est moyen, se situant à 
des valeurs proches de celles du département. Le niveau de suroccupation lourde parmi 
les propriétaires occupants est plus élevé qu’en moyenne dans le département et même la 
région ; en revanche le nombre de ménages concernés est de 190 ménages contre 360 dans 
le parc locatif privé ; le parc social en compte 170.

2 000 ménages vivent sous le seuil de pauvreté dans le parc privé contre 1 300 dans 
le parc locatif social. Cette différence en nombre s'avère également en taux puisque les 
proportions de ménages sous le seuil de pauvreté dans le parc privé sont supérieures aux 
taux départementaux et régionaux pour le parc privé, en locatif comme en accession ; la 
part des ménages à petits revenus dans le parc social est proche de la moyenne régionale. 
Malgré 32% de logements sociaux, Villejuif ne peut « mettre à l’abri » une partie impor-
tante de ses ménages modestes. 

Un indicateur composite regroupant trois indices sur le mal logement, issus du fichier FI-
LOCOM, a été constitué pour localiser et graduer les situations de cumul de difficultés 
sociales et de confort.

2.  DES S ITUATIONS DE MAL LOGEMENT
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Quels sont ces indices utilisés ? : 

• Le taux de suroccupation lourde (inférieur à 9m2 par personne),

• Le parc privé potentiellement indigne (classement cadastral 6-7-8 des bâtiments et 
bas revenus imposables actualisés) ; Il convient de noter à ce propos que la potentialité 
d’indignité exprime une réserve quant à la réalité de cette qualification, dans la mesure 
où une partie des informations (classement cadastral) n’a pas été obligatoirement mis à 
jour ; d’ordinaire, il est admis que la moitié des logements potentiellement indignes le sont 
vraiment. Dans cette analyse seuls les pourcentages sont considérés.

• Le pourcentage de ménages sous le seuil de pauvreté.

Pour le parc social, l’indice PPPI n’existe pas ; le pourcentage de ménages sous le seuil de 
pauvreté a été majoré dans la notation. Les notations affectent une valeur de 1 à 4 selon 
le classement en quartiles des sections cadastrales. 

Il apparaît (carte 10, cf page précédente) que la fragilité du parc locatif privé se situe 
au Nord de la commune, là où le marché immobilier de la revente est très actif... S’agit-il 
d’une cible prioritaire des promoteurs ou des particuliers, dont l’intérêt est de trouver un 
patrimoine bon marché ? Ces quartiers habritent néanmoins un parc locatif privé occupé 
par des populations modestes soumises à des taux d’effort importants et des conditions 
de confort moindre.

Le parc social fragilisé est principalement situé à Lebon, Delaune et aux Hautes Bruyères. 
La majorité du parc social se trouve dans une situation moyenne, ce qui est un atout pour 
la ville en plus de sa dispersion dans la ville. 

             

3.  LOGEMENTS NEUFS ET BESOINS EN LOGEMENT

Deux périodes de forte construction se sont succédées dans la ville, au début des années 
90 et au début des années 2000 (graphique 16). Si la fin des années 90 a été marquée 
par un coup d’arrêt brutal de la production, la ville passant en sous production de loge-
ments pendant 4-5 ans, il semble que la période suivante soit marquée par un rythme de 
construction soutenu et continu. Il est par ailleurs intéressant de remarquer que, depuis 
2001 et l’adoption du POS, la part de l’individuel a pris une ampleur inédite ; ce dévelop-
pement s’est fait le plus souvent sur des parcelles en lanière, couplées avec le départ de 
populations modestes et a également servi à l’extension des pavillons.

Selon l’INSEE, le taux de logements vacants est très faible sur la ville (4,2%), en deçà des 
valeurs départementales et régionales (tableau 7). Cela signifie que, compte tenu de l’im-
portance du parc locatif privé, d’ordinaire plus fréquemment sujet aux emménagements et à 
la vacance de rotation, le parc de logement hors marché est très faible. La tension sur le 
marché de l’immobilier a contribué à remettre sur le marché des logements qui en étaient 
sortis… Cette situation peut être considérée comme anormale, au regard des indicateurs de 
mal logement précédemment analysés.
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C. COMPRENDRE L’OFFRE ET LE BESOIN EN LOGEMENTS 

La vacance selon FILOCOM (tableau 8) est plus importante (8%) mais les taux de vacance 
de plus de deux ans sont très bas, comme dans le reste de la région.

Tableau 8
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Tableau 8 bis

Tableau 9

Le point mort est la mesure de la production de logements correspondant à la stabilité 
démographique ; dans le parc existant, en dehors de la production neuve, l’occupation du 
parc par des ménages évolue sous l’effet de trois facteurs :

- Le renouvellement du parc (destruction de logements ou transformations d’usage)

- La variation des résidences secondaires et des logements vacants,

- Le desserrement des ménages dans leur logement (départ des enfants du domicile pa-
rental)
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Chacun de ces postes peut être quantifié en logements supplémentaires pour compenser 
ces phénomènes et au bout du compte stabiliser la population. A la lecture des chiffres 
de l’INSEE (tableau 9), il apparaît que le parc de logements sur la ville a augmenté de 
1 600 unités entre 1999 et 2006, alors que le nombre de résidences principales a augmenté 
de 2 200 : cette différence s’expliquerait par la remise sur le marché de 540 logements 
vacants et 60 résidences secondaires et donc par la tension du  marché de l’immobilier et 
le surcroit de demande de logements par rapport à l’offre disponible. 

Néanmoins la baisse de la vacance s’explique probablement en partie par un défaut de 
recensement en 1999 : les 5 000 ménages supplémentaires en 2006 par rapport à 1999 
sont-ils réellement dus aux 1 700 logements neufs mis en service dans la période et aux 
600 logements vacants récupérés ? Il convient donc d’être prudent sur ce poste.

La baisse de la taille moyenne des ménages dans les logements (tableau 10) a par ailleurs 
engendré un besoin en logements neufs supplémentaires pour stabiliser la population de 
près de 600 unités sur la période 1999-2006, soit 86 logements par an. 

C. COMPRENDRE L’OFFRE ET LE BESOIN EN LOGEMENTS 

Tableau 10

Tableau 11
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Compte tenu de la faible fiabilité du recensement de 1999 sur ce plan, une analyse du point 
mort est établie sur la tendance longue 1990-2007, à partir des effets de la variation de 
la vacance et du renouvellement ainsi que de la baisse de la taille moyenne des ménages 
sur cette période (tableau 11).

La variation de la vacance et des résidences secondaires, entre 1990 et 2007, est faible et 
le renouvellement des logements est stable. Le desserrement correspond à une production 
de logements compensatoire de 100 unités par an. Au total sur les 215 logements construits 
en moyenne chaque année sur la période, un peu plus de la moitié ont simplement permis 
de stabiliser la population de la commune, principalement à la lumière du desserrement des 
ménages.

CONCLUSION : 

- Une répartition équilibrée des statuts d’occupation et un parc social équilibré dans son 
peuplement à l’échelle de la commune, puisque les indices de fragilité des ménages sont 
dans la moyenne francilienne.

- Un parc social dont le taux n’est pas excessif compte tenu des fragilités du parc locatif 
privé au Nord de la ville, dont la dispersion dans les quartiers est un atout et la fragilité 
des ménages moyenne à l’échelle francilienne. Le parc social du Sud de la ville (Mermoz, 
Lebon et les Hautes Bruyères) comprend néanmoins de fortes concentrations de familles 
à bas revenus.

- Une production de logements soutenue mais qui ne parvient pas à détendre le marché 
et faciliter le parcours résidentiel des familles avec enfants, qui souhaitent des surfaces 
plus grandes à des prix accessibles.
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EN RÉSUMÉ, QUELQUES QUESTIONS ET CHIFFRES CLÉS 

Comment expliquer l’accroissement de population ?

• Evolution de la population 1999-2006 :  +0,9% /an (CAVB : +0,8% / IDF : +0,7%)

• Evolution de la population par le solde naturel :  +1,0% /an (CAVB : +0,8% / IDF : 
+0,9%)

• Evolution annuelle par le solde migratoire :  -0,1% /an  (CAVB  :  0,0% / IDF : 
-0,2%)

Il y a-t-il des signes de renouvellement de population ?

• Depuis 2002, les ménages avec enfants sont passés sur la commune de 6 000 à 7 600 
unités.

• La remontée des effectifs scolaires en maternelle date de la rentrée 2003-2004 et 
celle en primaire de 2006-2007.

• L’indice de jeunesse (-20 ans / 60 ans et +) est passé de 1,34 à 1,47

• 

Le vieillissement des ménages installés de longue date est-il pour autant freiné ?

• Taille moyenne des ménages :  2,29 (CAVB : 2,28 / dep94 = 2,35 / France =2,34)

• Taux de desserrement annuel :  -0,40% (CAVB : -0,25% / dep94 = -0,32% / France 
=-0,25%)

• Les ménages sans personne à charge étaient 12 000 en 1998 ; ils sont 14 200 en 2008.

• A partir de 55 ans, les départs de population sont supérieurs aux arrivées et le solde 
est de l’ordre de -150 habitants par an, ce qui ralenti le vieillissement.

• 

La tension du marché de l’immobilier est-elle perceptible ?

• Les prix de l’immobilier ont doublé dans la commune comme en Ile-de-France

• Les départs de Villejuifois vers Paris se sont raréfiées : 750 hab./an (années 90) ; 180 
hab./an (1999-2006).

• Les arrivées de ménages parisiens ont augmenté : 250 hab./an (années 90) ; 380 hab./
an (1999-2006)

• La mobilité dans le parc social a baissé de moitié alors que les ménages du parc locatifs 
privé peuvent vivre avec des revenus très bas et dans des situations de mal logement 
(quartier Pasteur) 

• Le taux de logements vacants est très bas (4,2% en 2006 /CAVB 4,8% / Dep94 5,1% 
/ IDF 6,2%)

• 

C. COMPRENDRE L’OFFRE ET LE BESOIN EN LOGEMENTS 
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Le marché du logement de Villejuif est-il sélectif ?

• Evolution annuelle de l’emploi cadre (99-06) : +1,0% (CAVB +1,8% / dep94 +2,4% / IDF 
+2,7%)

• Evolution annuelle des actifs résidants cadres : +3,2% (CAVB +2,2% / dep94 +2,7% / 
IDF +2,6%)

• Ecart entre bas et hauts revenus en 2002 :  6,1 (CAVB 5,8 / dep94 6,3 / IDF 7,0)

• Ecart entre bas et hauts revenus en 2008 :  6,5 (CAVB 6,3 / dep94 6,6 / IDF 7,2)

• Les ménages qui partent de la commune ont plus d’enfants que ceux qui arrivent : le 
solde migratoire sur les enfants de moins de 14 ans est négatif et correspond à une 
perte nette de population de 125 habitants / an.

• Les soldes migratoires entre Villejuif et le département du Val-de-Marne et de l’Es-
sonne sont négatifs : -140 habitants / an et -100 habitants par an.

• Le parc locatif privé a progressé trois plus vite que le parc en accession à la propriété 
et le parc social a stagné du fait des déconventionnements. 

La fragilité des ménages a-t-elle pour autant diminué ?

• Le revenu médian de la commune est de 17 736 € / équivalent adulte (U.C.)

(CAVB 19 419€ / dep94 19 923€ / IDF 20 575€), chiffres 2007.

• Evolution du revenu médian 2002-2007: -0,16% 

(CAVB -0,13% / dep94 +0,2% / IDF +0,5%)

• 3 400 ménages vivent sous le seuil de pauvreté 

(750€/mois/équivalent adulte aides comprises)

• 11 477 vivent dans le parc locatif privé : 22,6% du parc locatif privé

(CAVB 19,5%, dep94 20,0% / IDF 19%)

• 1 334 vivent dans le parc locatif social  : 24% du parc locatif social

 (CAVB 21%, dep94 23% / IDF 25%)

- 513 sont propriétaires occupants : 6% des propriétaires

 (CAVB 4,9%, dep94 5,1% / IDF 5,4%)

Augmentation du nombre de chômeurs de 1 000 unités à partir de 2008




